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Berne, le 15 août 2019 
Fédération des Églises protestantes de Suisse 

Le Conseil 
Le Président La Directrice du Secrétariat 
Gottfried Locher Hella Hoppe 

Assemblée des délégués des 4 et 5 novembre 2019 à Berne 

Conférence de coordination des organisations 
missionnaires et de la FEPS : rapport annuel 
2018 

Proposition 

L’Assemblée des délégués prend connaissance du rapport annuel 2018 de la Conférence de 
coordination des organisations missionnaires et de la FEPS. 
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Rapport de la Conférence de coordination des organisations 
missionnaires et de la FEPS (Conférence) pour l’année 2018 
La Conférence s’est réunie les 7 février, 31 mai, 25 septembre et 29 novembre 2018, chaque 
fois dans les locaux de la FEPS à Berne. Dans le cadre de son mandat, elle a transmis à 
l’assemblée des délégués de la FEPS son rapport annuel ainsi que les rapports et comptes de 
Mission 21 (m21) et de DM-échange et mission (DM). Elle a également proposé à la FEPS le 
maintien de la somme prévue comme contribution des Églises au travail missionnaire 
(Sockelbeitrag). 

1. Débats sur thèmes touchant aux relations Église – mission 
La KMS a consacré une demi-journée spéciale hors séance à un dialogue avec les déléguées 
et les délégués des Églises et organismes missionnaires de Suisse à la conférence 
missionnaire mondiale d’Arusha. Suite aux interventions remarquablement préparées et à la 
discussion générale qui a suivi, plusieurs thèmes sont apparus importants pour le suivi en 
Suisse. Mentionnons entre autres le prix à payer pour être témoin du Christ (Nachfolge), la 
problématique de la sécularisation et ses effets sur l’individualisme et la vie communautaire, 
le besoin de pluralité dans les expressions de spiritualité, le dynamisme missionnaire des 
Églises issues de la migration, la discrimination des femmes en Église, l’accent à mettre sur 
la jeunesse, la nécessité de repenser la vie cultuelle de manière interculturelle, le dialogue 
interreligieux et le défi des théologies de la prospérité. 

Plusieurs parallélismes sont apparus avec les préoccupations d’autres conférences 
ecclésiastiques tenues en 2018, comme l’assemblée générale de la CEC à Novi Sad. Grâce 
au travail de synthèse préparé par Serge Fornerod, la KMS dispose d’une « feuille de route » 
pour les débats thématiques de l’année à venir. 

2. Sélection d’autres sujets présentés et discutés lors des séances de la 
KMS 

La KMS est aussi un espace ouvert et informel pour des échanges d’informations et le dialogue 
entre organismes membres. Ces sujets sont en principe traités dans les rapports annuels 
officiels et ne doivent pas être présentés ici en détail. Nous n’en mentionnons que quelques-
uns à titre d’exemples. 

La KMS a pu prendre note et discuter des options stratégiques de mission 21 discutées lors 
de son synode missionnaire le 15 et 16 juin et de celles de DM-échange et mission présentées 
au synode du 17 novembre. Elle a reçu un rapport sur le forum organisé par la revue 
Perspectives missionnaires à Paris en novembre également. Elle a été tenue au courant du 
suivi par la FEPS de la motion de St-Gall au sujet du mandat de recherche de fonds de PPP 
et du mandat donné à la commission des finances de rencontrer chacune des œuvres pour 
faire le point sur les flux financiers entre PPP et elles. La stabilité et la durabilité du 
financement de DM-échange et mission et de Mission 21 par les Églises tout comme leur 
orientation stratégique resteront des thèmes permanents ces prochaines années. 

3. Changement de modérateur 
En fonction depuis le début de la KMS il y a sept ans, le modérateur, Jacques Matthey, a 
exprimé le souhait d’être remplacé à la fin de l’année 2018. Il a été dûment remercié lors de la 
dernière séance de l’année. C’est le pasteur Bénédict Schubert de Bâle qui reprendra cette 
tâche en 2019. 
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4. Participation aux séances (toutes ou en partie) 
DM : Nicolas Monnier, Jacques-Étienne Rouge, Jean-Luc Blondel 

m21 : Claudia Bandixen, Margrit Schneider, Patrick Hascher 

FEPS : Serge Fornerod, Daniel Reuter, Martin Hirzel 

Modération : Jacques Matthey 

 

Les procès-verbaux, désormais décisionnels, ont été rédigés par Nicolas Monnier. 

Le secrétariat était assumé par Séverine Ledoux à DM, l’accueil offert par la FEPS. 


